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Le Mot du Maire 

Chères Nieulaises, chers Nieulais,  
Pour cette nouvelle année, je tiens à vous adresser mes vœux les plus chaleureux pour 
2024.  
Que cette nouvelle année soit synonyme de santé, de bonheur et de réussite pour vous 
et vos proches.  
Que notre commune continue à se développer et à rayonner grâce à votre dynamisme et 
à votre engagement. Ensemble, nous relèverons les défis qui nous attendent et nous 
construirons l’avenir de notre territoire.  
Que cette année soit remplie de moments heureux, de projets enthousiasmants et de 
belles surprises.  
Que notre commune soit un espace de dialogue, de partage et d’innovation.  
Que nous ayons à cœur de préserver notre cadre de vie, de soutenir nos associations et 
de valoriser nos atouts.  
Que nous soyons unis et solidaires face aux difficultés comme aux opportunités.  
Je vous remercie de votre confiance et de votre implication. Bonne année à tous ! 

        Le maire,  

        Christophe PAVIE 

VŒUX DU MAIRE 

Le 20 Janvier 2024 à 11h 

Salle des Fêtes à Nieul le Virouil 

Suivis du pot de l’amitié ….. 



 JANVIER 

 20 janvier 2024 ....... Vœux du Maire ................................... Nieul le Virouil ....... Salles des Fêtes (11h00) .......... Municipalité 

 FÉVRIER 

 3 février 2024 .......... Chasse à Courre au sanglier ................ Nieul le Virouil ....... Salle de chasse ............................... A.C.C.A. 

 3 février 2024 .......... Repas de chasse .................................. Nieul le Virouil ....... Salle des fêtes ................................ A.C.C.A. 

 3 février 2024 .......... Concours de Belote ............................. Guitinières ............. Salle des fêtes ................................ A.S.G.N. 

 MARS 

 2 Mars 2024 ............ Concours de Belote ............................. Nieul le Virouil ....... Salle des fêtes ................................ A.S.G.N. 

 23 Mars 2024 .......... Repas des ainés ................................... Nieul le Viroul ........ Salle des fêtes ......................... Municipalité 

 30 Mars 2024 .......... Concours de Belote ............................. Nieul le Viroul ........ Salle des fêtes ................................ A.S.G.N. 

  

   ASGN : Association Sportive Guitinières Nieul    ACCA : Association Communale de Chasse Agréée  

   APE: Association des Parents d’Élèves     APIC: Association Périscolaire Inter Communale 

Création de la première mare pour la défense incendie  

Route des frênes au niveau de Bois Épais. 

 

En novembre, la première mare Biodiversité-incendie a été créée. C’est une solution innovante 

que la commune a choisi de mettre en place, en remplacement des poches à eau dont nous ne 

souhaitions pas nous équiper compte tenu de leur coût et l’impact visuel. Ces mares étanches, 

recouvertes d’une couche de terre, serviront autant aux pompiers qu’à la biodiversité et contri-

bueront à enrichir le patrimoine paysager. Leur contenance est de 100m3 pour répondre aux 

besoins de défense incendie, et leur forme adaptée à l’implantation de la vie aquatique végétale.  

Avec les pluies de novembre, la mare s’est remplie rapidement et sans difficulté. 

Plan Local d’Urbanisme 
 
En France, le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document de planification de l'urbanisme au niveau communal. A terme, 

il remplacera la carte communale actuellement en vigueur à Nieul. 

C'est un projet global d'aménagement du territoire de la commune dans un souci de respect du développement durable dans le 

cadre du projet d'aménagement et de développement durable (PADD), tout en respectant les politiques d'urbanisme, d'habitat et 

de déplacements urbains. 

En Haute-Saintonge, la communauté de Communes a fait le choix d’un PLU par commune (et non d’un PLU « à plusieurs »), consi-

dérant à juste titre que les particularités de chaque commune seraient ainsi mieux respectées.  

Les PLU sont révisables, généralement tous les 5 ans, pour s’adapter aux évolutions communales. 

Ce long travail de recensement et projection, qui s’étale sur plusieurs années, est donc démarré sur la commune, et toute de-

mande d’information complémentaire peut être obtenue auprès du maire. 



Bonjour à toutes et à tous, 

Avec la loi AGEC, le tri à la source des biodéchets arrive en 2024.  

A partir de janvier, chaque administré devra séparer ses biodéchets du reste de ses ordures ménagères résiduelles contenues 

dans le sac noir. 
Pour ce faire, la CDCHS, compétente en matière de gestion des déchets, vous propose la solution de  

compostage pour toutes et tous.  

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=tlWKHnxSVNV1ySbsRnViM0rT0H3bqvGMDVRb0Ae9R6rjC2RbzhOjMS1V0s4lDt30GWMpVm2zReRAJ-VVnfJm5A&i=ClAyyLokZuLFUkXUY5z_Qg-vv85lYHNQ-hawi7KnIZYSonI1HO9LfEAe9B__I_xBVWJj9gws9G5dQ5jMhSDsGw&k=GJSt&r=oo9NUdhP3q5LNN_ElDIB92y7o3fp


ASSOCIATION SPORTIVE DE FOOTBALL 

GUITINIERES-NIEUL LE VIROUIL 

 

A.S.G.N. GUITINIERES-NIEUL LE VIROUIL 

 

Siège : Mairie 

17150 NIEUL LE VIROUIL      

        Président Edmond MERIAS 

        31, route de Jonzac 

        17500 GUITINIERES 

        Tél. 0546482264 / 0788343810 

 

 

 Après avoir fêté les 50 ans du Club le 02 septembre dernier,  

 Notre Club a commencé la saison 2023-2024, avec une équipe « Séniors » de 13 joueurs, et la création d'une équipe 
« Vétérans » de 14 joueurs.  

 Le championnat a repris le 23 septembre. 

 A ce jour seulement quatre matchs ont pu avoir lieu pour chaque équipe ; le calendrier n'a cessé d'être modifié par le 
District, pour matchs reportés ou annulés compte tenu des conditions météorologiques. 

Activités extra-sportives 

- 2 lotos à St Hilaire du Bois les 26 et 29 septembre 2023, 

- 1 concours de Belote est prévu pour le samedi après-midi 03 février 2024, Salle Polyvalente de  Guitinières ; 

• 3 concours de Belote sont prévus pour les samedi après-midi 02 mars, 30 mars et 04 mai 2024,  

Salle Polyvalente de Nieul le Virouil. 

Composition du bureau :  

Président : Edmond MERIAS ; 1er Vice-Président : Cyril DE MELO ; 2ième Vice-Présidente : Aurélie GROLLEAU ; Secrétaire-
Correspondant : Michel DE MELO ; Trésorière : Marie-Claude MERIAS . 

Nous remercions les Municipalités de Guitinières et de Nieul le Virouil pour la Subvention qui nous est accordée chaque année, 
ainsi que pour le prêt des terrains, des vestiaires et des salles polyvalentes.  

     BONNE ANNEE 2024 à toutes et à tous.    



L’accueil de loisirs APIC (Association Périscolaire Inter communal) accueille vos enfants de 3 à 13 ans les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 7h30 à 8h45 et de 16h00 à 19h00 ; ainsi que les mercredis et vacances scolaires de 7h30 à 19h.  
Fermeture pour cette fin d’année 2023 du 23/12/23 au 7/01/24. 
Vous pouvez nous joindre au 05.46.04.07.04 ou à apic.clsh@orange.fr 

Les enfants sont partagés en deux groupes : 
Les crocos (3-6 ans), encadrés par Virginie R, diplômée du CAP Petite enfance et Lindsay apprentie du CAP AEPE*.  
La capacité d’accueil sur ce groupe est de 16 enfants 
Les ninjas (6-13 ans), encadrés par Léa et Emma diplômées du CAP AEPE*.  
La capacité d’accueil sur ce groupe est de 24 enfants. 
L’équipe est renforcée pour les périodes de vacances par des animateurs, animatrices également diplômés. 
La direction est assurée par Virginie Authier, diplômée du BAFD*. 

*AEPE : Accompagnant Éducatif Petite Enfance 
*BAFA : Brevet Aptitude aux Fonctions d’Animateurs 
*BAFD : Brevet Aptitude aux Fonctions de Directeurs 
Durant les mois de Septembre et Octobre, le thème choisi par l’équipe d’animation était « La découverte des métiers ». Au cours 
de cette période des jeux et activités sur ce thème ont été proposé aux  
40 enfants accueillis, les enfants ont reçu la visite de la Gendarmerie, des Pompiers ou encore d’Isabelle Blanchet, apicultrice sur la 
commune. Le but de ces interventions a été d’expliquer leurs métiers, les enfants ont pu poser les questions qu’ils souhaitaient et 
essayer les équipements professionnels. Nous remercions les intervenants d’avoir pris le temps d’être venus à l’APIC. 

 
Le vendredi 27 Octobre, une sortie au « Musée Artisanal et Rural » de 
Clion (17240) été prévu. Cette visite a permis à tous de découvrir la 
manière d’exercer certains métiers à une autre époque, ou encore 
l’école et la vie à la maison d’avant. 
 
 
 
 
 

A partir du mois de Novembre, les enfants sont devenus les lutins de l’APIC.  
Au programme : Fabrication des créations de Noël pour le marché de Nieul le Virouil du 2 Décembre 
2023.  
Pour cet après-midi là, l’équipe de l’APIC était présente afin de proposer deux ateliers créatifs à tous 
les enfants qui le souhaitaient (une cinquantaine d’enfants ont pu s’adonner aux ateliers). Un stand 
de vente des créations réalisées au cours du mois de novembre était également tenu dans la salle 
des fêtes.  

 
A l’extérieur, un stand de maquillage  était proposé 
gratuitement par une animatrice ainsi que par deux 
anciennes animatrices de l’APIC. De nombreux pa-
rents et enfants sont passés entre leurs pinceaux.  
Les bénéfices des ventes ont servi au Noël des enfants 
de l’APIC afin de renouveler leurs jouets. 

 
Pour clôturer cette année 2023, le mercredi 20 Décembre une journée spéciale Noël a été proposée aux enfants.  
 
Au programme : maquillage de Noël, jeux musicaux, atelier 
carte de vœux, dessin animé de Noël... Pour terminer cette 
journée, un délicieux goûter a été offert aux enfants présents. 
Cet après midi était en partenariat avec « Le Club de l’Amitié ». 
Nouvelle année, nouveau thème ; les enfants quittent leurs 
rôles de lutins pour devenir des petits clowns pour découvrir le 
monde du Cirque à compter du mois de Janvier 2024 jusqu’à la 
fin de l’année scolaire.  
De grandes surprises vous attendent.  

 
  L’équipe de l’APIC 

 
 
 
 

mailto:apic.clsh@orange.fr


Gym à Nieul le Virouil 

le club de gym est toujours en forme avec mainte-
nant 56 adhérents qui se retrouvent tous les lundis 
de 19h30/20h30 et les jeudis de 10h30/11h30 à la 
salle multi activités.   

A partir de janvier 2024, pour ceux qui se font ins-
crire le tarif est de 55 € puis 50 € en février puis 
10e de moins à partir de mars ainsi de suite jusqu'à 
juin 2024 . 

Voilà l heure a sonné pour les vacances de fin d'an-
née. Le club de gym vous souhaitent à tous de 
joyeuses fêtes 2023.  

Nous nous retrouvons le lundi 8 janvier 2024 à 
19h30/20h30 à la salle multi activités.  

D une autre part, la galette des rois pour les adhérents est prévue le lundi 8 et le jeudi 11 janvier 2024.   

A très bientôt.  

Association les Reinettes 

Une nouvelle année commence pour nous. Et oui nous revoici plus énergique que jamais ! 

 L'année 2023 a été riche en activités manuelles, ce 
qui nous a permis, à nous adhérents, de pouvoir s'éva-
der grâce à nos ventes, au Puy du Fou durant 2 jours.  

Elle a été également enrichie d'un repas, le fameux 
*repas tartiflette*, qui nous offre la possibilité de faire 
un petit bénéfice qui nous permettra de séjourner au 
zoo de Beauval en septembre.  

Malgré la tempête cette soirée-là et la coupure d'élec-
tricité, nous voulons remercier toute notre équipe, 
amis et famille pour leur implication et leur bienveil-
lance pour que la soirée soit au top niveau. Ils ont 
joué un rôle primordial dans le succès de notre soirée 
et nous en sommes très reconnaissants. 

 

 

Bravo aux Reinettes d'avoir élaboré et composé de magni-
fiques créations tout le long de l'année, ce qui nous a permis 
de présenter pour la 23e année notre association au marché 
de Noël à Nieul-le-Virouil entre autre, et de vendre nos créa-
tions.  

Encore une fois, merci de votre contribution.  

Belle année 2024. 

Mme la Présidente : Irène Palmier et son bureau. 



A.C.C.A. de Nieul leVirouil 

 
L’Association Communale de Chasse Agréée de Nieul le Virouil (A.C.C.A.) vous 

informe d’un changement de présidence effectué en cours de saison.  

Ainsi, on retrouve Christophe Picq à la tête de l’association afin de continuer l’effort 

de régulation de certaines espèces. 

Les chasseurs remercient la municipalité pour la mise à disposition des locaux néces-

saires à la venaison. 

Une chasse à courre au sanglier est organisée le 3 février 2024 suivie d’un repas en 

soirée. 

Des battues au renard seront faites en fin de saison. 

 

 

Ainsi, le nouveau bureau se compose de : 

 Christophe PICQ    Président 

 Francis CHARRASSIER  Trésorier 

 Jean Pierre CHARRON  Trésorier Adjoint 

 Romaric PREVAUD   Secrétaire 

 Jérôme GUILMINEAU  Secrétaire Adjoint 

Membres actifs : Jean Pierre REAU, Jean Claude TASCHET 

 

L’A.C.C.A. vous présente ses meilleurs vœux pour 2024. 

 

Pour tous renseignement complémentaires vous pouvez joindre le président au 06 30 46 35 25 

 

Cette fin d’année a été marquée par deux manifestations. 

 

Le samedi 25 novembre a eu lieu notre désormais 

traditionnelle poule au pot. Une centaine de personnes 

ont pu déguster le repas préparé en grande partie par 

notre vice-présidente.  

L’animation a été assurée par le chanteur/DJ Nicolas et 

la soirée s’est poursuivie jusqu’à tard dans la nuit. 

 

Une semaine plus tard, le samedi 2 décembre, le 

comité des fêtes a participé au marché de noël en 

tenant notamment une buvette où les promeneurs 

pouvaient déguster vin chaud ou bien chocolat chaud.  

Une vingtaine d’exposants étaient présents dans la 

salle des fêtes, des personnages Disney et deux artistes de cirque ont émerveillé les nombreux enfants de 

passage. 

 

Tous les membres du comité des fêtes vous souhaitent une excellente année 2024. 

 

En espérant vous voir nombreux dans les rues de Nieul à l’occasion de nos prochaines manifestations. 



Depuis septembre 2023, le club de l’amitié a le plaisir d'être en partenariat avec le centre de loisir APIC une fois par mois.   

De plus, nous accueillons toujours les adhérents tous les mercredis à partir de 14 heures pour passer une agréable après-midi avec 
divers jeux de société, jeux de belote.   

 

Une participation de 2 € pour le goûter pour chaque présence.   

 

Le 25 octobre 2023, le club de l’amitié a organisé un repas raclette qui 
s'est déroulé à la salle des associations . Nous avons passé un bon mo-
ment ensemble.  

La galette des rois du club de l’amitié est prévue le 10 janvier 2024.  

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année.  Et nous sommes 
ouvert pour ceux qui le souhaitent pendant cette période.   

A très bientôt.  

L'association « Association pour l’Église » change de nom ! 

 

En effet, l'association pour l'église de Nieul-le-Virouil devient Nieul culture.  

 

Julie Foissard, nouvelle trésorière et moi-même avons pris la décision d'opter pour un nom plus 

inclusif mais avec le même objectif : des événements culturels pour tous et une gratuité garantie 
grâce à la municipalité. 

Après avoir mis en place la crèche de Noël avec les petites mains des Reinettes, nous élaborons 
avec soin une programmation riche pour l'année 2024. Nous vous attendons au printemps près de 
l'église dès que les températures seront plus agréables.  

A très vite." 

          Béatrice Huleux Pillet 

 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la Présidente au 06.83.58.82.10 

 
Le 23 mars 2024  

Nieul le Virouil 

Repas des Aînés 

Sur le thème, les années 70 



Réunion du conseil municipal  

le 22 novembre 2023 
 

M. Mesure est nommé secrétaire 

 

Absents excusés: Thierry Martini 

 

Délibération donnant mandat au centre de gestion 17 
Le conseil donne l’autorisation au centre de gestion 17 de 

lancer une procédure de mise en concurrence des prestataires 

œuvrant à la prévoyance, à destination des employés 

communaux. 

Procédure en cours : recours gracieux contre l’arrêté 

ministériel 2023 

Le conseil donne l’autorisation au centre de gestion 17 de 

lancer une procédure de mise en concurrence des prestataires  

œuvrant à la prévoyance, à destination des employés 

communaux.   

 Bilan concernant la campagne de stérilisation des chats 
libres 
Suite à la collaboration avec les associations 30 millions d’amis 

et le chat libre des 3 monts, la campagne de stérilisation des 

chats libres a bien eu lieux, arrivant au total de 10 chats 

comme prévu.  

La réussite de cette opération nous amène à envisager de la 

reconduire pour 2024, même si la responsabilisation des 

administrés possédant un chat serait bien entendu la meilleure 

solution à la situation de prolifération, problématique au 

niveau national. 

Organisation du marché de noël 
A partir de 27 Novembre 2023, le décor sera installé sur la 

place dans le bourg.  

Vœux du maire 2024 
La date retenue est le 20 janvier 2023. 

Organisation du repas des ainés 
Il sera organisé le 23 mars 2024 avec pour thème : 

 les années 70.  

Estivales 2024 
Le choix du conseil s’est porté sur l’option : 

«cinéma en plein air»  
avec en complément une animation locale.  

Les estivales nous informeront prochainement si notre 

candidature est retenue pour 2024. 

Point de situation concernant les affaires courantes. 
Révision du réseau des eaux pluviales  

Il est apparu nécessaire de faire un diagnostic du réseau 

existant par une entreprise spécialisée, suite aux inondations 

dans le bourg et en considérant que les pluviométries 

exceptionnelles iront en s’aggravant.  

Ce premier diagnostic permettra d’envisager dans un second 

temps une solution globale intégrant les projets que le PLU fera 

ressortir. 

Multiservice  

Début des travaux le 8 janvier 2024, la prochaine étape est 

maintenant de définir l’équipement intérieur qui permettra 

d’offrir le plus de services possibles aux administrés de la 

commune. 

Les demandes de raccordement aux réseaux sont en cours. 

Bois « orphelin » dans la commune  

Possibilité de se porter acquéreur de certaines parcelles par 

particulier. 

L’embellissement définitif de la commune a été souhaité 

par les membres du conseil. 

 

Prochain conseil municipal le 10 janvier 2024 à 18h30 

 

 

Réunion du conseil municipal  

le 21 décembre 2023 

 
M. Martini est nommé secrétaire 

 

Absentes excusées : Irène Palmier, Catherine Paitre. 

 

Délibération : Identification des zones d’accélération 
des énergies renouvelables. 
Les services de l’Etat demande aux communes d’identifier les 

zones  susceptibles d’être compatibles avec des projets 

photovoltaïques. 

Ne possédant pas de friches, carrières, etc… le maire s’est 

positionné en n’envisageant que des installations d’agri-

voltaïsme, sur des zones n’impactant pas ou peu l’aspect 

paysager.  

Ce travail n’a aucun caractère décisif, et ne prédit en rien la 

réalisation de ces projets.  

A ce stade il ne s’agit que d’une simulation. 

Le conseil municipal affine puis valide ce travail. 

Questions Diverses 
Afin de permettre aux marcheurs de St Jacques de Compostelle 

de pouvoir avoir un meilleur accès aux services de la commune, 

un conseiller propose de faire une demande de modification de 

l’itinéraire actuel. Le tracé imaginé passerait à proximité des 

zones d’hébergements, du multiservices (et donc de l’Eglise 

classée). Il est demandé à ce conseiller de prendre tous les 

renseignements nécessaires à ce sujet. 



C’était il  y a très longtemps 

 

Comme vous ne l’aviez jamais vu ! 

Un château à Nieul…... 

Vous connaissez cette église ? 

Le Tarnac, paisible 

Un pont, Si ses pierres avaient la paroles…... 
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La règle du jeu générique, donnée en dé-

but d'article, se traduit ici simple-

ment : chaque ligne, colonne et région ne 

doit contenir qu'une seule fois tous les 

chiffres de un à neuf. Formulé autrement, 

chacun de ces ensembles doit contenir 

tous les chiffres de un à neuf.  



Numéros Utiles 

Secours 

 Pompiers ................................................................ 18 

 Gendarmerie .......................................................... 17 

 SAMU ..................................................................... 15 

 N° d’Appel Urgence en Europe ............................ 112 

 Médecin de garde (s’adresser au) .......................... 15 

 Pharmacie de Garde ........................................... 3237 

 Hôpital de Jonzac ............................... 05 46 48 75 75 

 Hôpital de Saintes .............................. 05 46 95 15 15 

 Centre Anti Poison Bordeaux ............. 05 56 96 40 80 

 Femmes Violences Conjugales ........... 01 40 33 80 60 

 Victimes ou Témoins violences conjugales ....... 39 19 

 Enfance Maltraitée ............................................... 119 

 Accueil Sans Abris - Samu social ........................... 115 

 SOS Suicides ....................................... 05 56 02 04 21 

 (Association Phoenix Écoute et Parole) 

 Aides aux Personnes 

 C.A.F. .................................................. 08 10 25 17 10 

 Pole Emploi ....................................................... 39 49 

 A.E.M. Mirambeau ............................. 05 46 49 70 16 

 A.D.M.R. Saint Genis de Saintonge .... 05 46 49 88 11 

 UNA A.S.A.D. Val de Seugne Jonzac ... 05 46 48 09 52 

Administration 

 Mairie de Nieul le Virouil ................... 05 46 48 19 63 

 Ecole Primaire Nieul le Virouil ............ 05 46 48 26 81 

 Ecole Primaire Guitinières .................. 05 46 48 38 89 

 A.P.I.C. ................................................ 05 46 04 07 04 

A Nieul le Virouil, Vous trouverez…. 

Agriculture 

 Océalia (coopérative agricole) ........... 05 46 48 19 67 

Entreprise Agricoles 

 Laurent Réau ........... 05 46 86 09 17 / 06 48 15 24 63 

Mode 

 Chantal Claessen  ............................... 05 46 48 22 49 

 Conseillère de mode .......................... 06 30 24 78 04 

Assistante Maternelle 

 Karine Godichaud ............................... 06 25 89 48 77 

Décoration Intérieure 

 Anne Pothet ....................................... 05 46 48 44 98 

Charpente couverture 

 Claude Coulombier............................. 05 46 04 83 51 

Tous travaux bâtiments 

 Alain Grimard ..................................... 05 46 48 39 88 

 (Portable) ........................................... 06 73 44 99 59 

Maçonnerie 

 Morgan Ménard ................................. 06 59 28 25 86 

Peinture 

 Pascal Portier .......... 05 46 48 19 62 / 06 71 62 08 69 

Plaquiste 

 Charly Raynaud .................................. 07 77 00 69 10 

Façades 

 Pedro Ferreira .................................... 06 48 87 26 50 

Menuiserie 

 Menuiserie André .............................. 05 46 48 17 10 

Plaisir du Palais 

 EARL Baud (fraises) ............................ 06 83 23 80 76 

 Le Rucher du Goribon (miel) .............. 07 50 65 34 14 

 Isabelle Blanchet  (miel) ..................... 05 46 48 36 03 

 La Bergerie (resto, routier) ................. 05 46 49 62 05 

 Richard Avinio (viande de bœuf)........ 05 46 49 61 92 

Vacances—Farniente 

 Françoise Neeser ................................ 05 46 48 30 25 

 Le Lit et L’Image ................................. 06 89 39 90 91 

 Domaine de Bois Épais ....................... 07 77 00 69 10 

 Renaud Foissard ................................. 06 51 92 82 13 

Bien-être 

 Sandra Berthelot ................................ 06 77 15 54 49 

 Julie Foissard ...................................... 06 51 92 82 13 

Entretien Par cet Jardin - Elagage 

 Georges  Fallat ................................... 06 02 27 75 53 

Permanences et horaires ouvertures Mairie 

Lundi   14h—18h 2ème Adj. Thierry Martini 

Mardi   09h—12h    

Mercredi 14h—17h Maire  Christophe Pavie 

Jeudi  14h—18h Maire   Christophe Pavie 

Vendredi  09h—12h 1er Adj.  J. François Martinière 


